CONVENTION DE COLLABORATION

Entre les soussignés : 
Le Cercle des Médecins Généralistes de Braine-le-Château, Tubize et Rebecq (CMBTR) 
Siège Social : Avenue de Scandiano 8 à 1480 Tubize 
cmbtr18@gmail.com 
& 
Les responsables communaux des villes de Tubize, Rebecq, Braine le Château. 
Représenté par les élus suivants : 
Monsieur le bourgmestre de Tubize Michel JANUTH
Monsieur le bourgmestre de Braine-le-Château Alain FAUCONNIER
Madame la bourgmestre de Rebecq Patricia VENTURELLI
Monsieur le bourgmestre de Ittre Christian FAYT

Il est convenu que les communes de Tubize, Braine-Le-Château, Ittre et Rebecq et les médecins du CMBTR collaborent afin : 
· D’organiser un service de garde médicale permettant d’assurer à la population des communes concernées la continuité des soins et la permanence des soins les week-ends et jours fériés. Ceci est assuré par l’appel au N° unique : 1733 qui réceptionne les appels les week-ends du samedi 08h jusqu’au lundi 08h, les jours fériés de 08h au lendemain 08h, les jours de semaine de 18h à au lendemain 08h. 
· D’assurer une sécurité optimale aux médecins durant leurs fonctions.
· De permettre à la population un accès aisé aux soins de médecine générale (parkings réservés aux médecins durant leur garde, panneaux de signalisation indiquant l’endroit du poste de garde PGN6, mise à jour des informations utiles quant aux prestataires de soins de la région …)
· De se concerter quant aux futurs projets médicaux et paramédicaux dans la région. 


Cette convention est valable jusqu’au 31 décembre 2021 et est renouvelable tous les deux ans. 

Fait en cinq exemplaires, à ……………. , le  ……………, 2020



Pour le CMBTR, 				Pour les responsables des communes précitées,
Dr Maldague Basile, administrateur

